
AVIS DE CONCERTATION PRÉALABLE AU PUBLIC 

DANS VOTRE COMMUNE

ZONES HUMIDES

19 DÉC. 2025 > 30 JANV. 2026
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MAZEROLLES 10H
Salle des fêtes + visite terrain

SAINT-MARTIN-D’ONEY 14H
Centre culturel + visite terrain 

SAINT-PIERRE-DU-MONT 18H
Maison des associations

Pour les dix communes citées 
ci-contre

Plus d'infos : Pôle technique – Mont de Marsan Agglo | 05 58 05 32 32 

A�n de présenter les résultats terrain des inventaires zones humides
réalisés en 2025, des cartes provisoires indiquant les zones humides

relevées sur le terrain et un registre seront mis à disposition
dans les mairies pour émettre des remarques argumentées.
Selon les arguments exposés, des expertises complémentaires
pourront être réalisées par le bureau d’étude en février 2026

(sur rdv avec les propriétaires concernés).

Pour les communes de Geloux, 
Uchacq-et-Parentis, Saint-Avit et 

Saint-Martin-d'Oney

Pour les communes de Bougue, 
Laglorieuse, Bretagne-de-Marsan, 
Benquet, Saint-Pierre-du-Montet 

Mazerolles 


